
Financement de la Création ou Reprise 

d’Entreprise à l’aide de la Finance Circulaire 
 

Objectifs de la formation : 

- Comprendre les différentes options de financement et les mécanismes de levée 

de capitaux pour les entreprises à fort potentiel de développement, en création 

ou en reprise. 

- Savoir décider de la meilleure méthode de constitution de l'entreprise avec ou 

sans appel public à l'épargne, en utilisant une Minibourse privée interne à 

l’entreprise. 

 

Programme de la formation : 

- Les différentes sources de financement pour les créateurs ou repreneurs 

d'entreprises : fonds propres, subventions, prêts, investisseurs, Finance Circulaire. 

- Introduction à la Finance Circulaire et son rôle dans le développement 

économique durable. 

- La constitution de l'entreprise : choix juridiques, statuts, conditions d'appel public 

à l'épargne (si applicable). 

- Les modalités de levée de capitaux avec l’épargne de proximité et avec une 

Minibourse privée interne. Trouver sans intermédiaire de nouveaux actionnaires. 

- Connaître et respecter les règles juridiques et financières pour la levée de fonds 

auprès de particuliers, avec ou sans appel public à l’épargne 

- Définir la valorisation de l’entreprise, du prix d’une action et des modalités 

d’émission 

- Connaitre et respecter l’esprit de l’épargne de proximité aidé par l’association 

Love Money Security 

- Fiscalité pour les particuliers qui investissent lors d’une création ou reprise 

d’entreprise 

- Comprendre les principes et les opportunités de l'Equity Crowdfunding pour le 

financement participatif des projets d'entreprise, et la synergie avec les 

minibourses en tant que marché secondaire. 

- Les minibourses en tant que marché secondaire : instrument de liquidité des 

actions pour les investisseurs et l’actionnariat populaire. 

- Calendrier et coûts des différentes opérations, formalités et services : le registre 

des mouvements de titres (mise au nominatif pur, au nominatif administré ou mise 

sur un PEA ou PEA-PME), règles de fonctionnement de la minibourse, la 

communication financière 

-  Mise en pratique : élaboration d'un plan de financement et de constitution 

adapté au projet d'entreprise du créateur ou repreneur 

 

Public cible :  

Cette formation s'adresse principalement aux créateurs et repreneurs d'entreprise à 

potentiel de développement durable qui souhaitent acquérir une meilleure 

compréhension des mécanismes de financement participatif par la Finance Circulaire 

pour le développement de leur projet d'entreprise. 

Plus spécifiquement, la formation est adaptée aux profils suivants : 

- Les salariés envisageant de reprendre leur entreprise suite à une défaillance 

d'entreprise, à leurs licenciements ou pour une transmission d'entreprise. 



- Les créateurs d'entreprise prévoyant de faire appel public à l’épargne populaire 

- Les repreneurs qui souhaitent associer l’épargne de proximité à la reprise d'une 

entreprise en difficulté avant ou au cours d'une procédure collective. 

Quel que soit le stade de leur projet (création ou reprise), cette formation offre un 

contenu adapté à leur situation et vise à les aider à réussir leurs levées de fonds grâce à 

la Finance Circulaire. 

 

Durée de la formation :  

- 7 heures 

 

Modalités pédagogiques : 

- Exposés théoriques et pratiques. 

- Études de cas concrets. 

- Mises en situation et exercices pratiques. 

- Échanges et discussions avec les formateurs et les participants. 

 

Prérequis : 

Aucun prérequis spécifique n'est nécessaire, cette formation est ouverte à tous les 

créateurs et repreneurs d'entreprise motivés par la recherche de financement innovant 

avec la Finance Circulaire. 

 

Formateurs : 

Didier SALWA possède une forte expérience dans le domaine de l'entrepreneuriat et de 

la levée de fonds avec la Finance Circulaire 

 

Attestation : 

 À l'issue de la formation, les participants recevront une attestation de participation. 

 

Suivi : 

Un suivi personnalisé est proposé à chaque stagiaire afin de discuter de l'avancement de 

son projet de création ou de reprise, de répondre à ses questions spécifiques et de lui 

fournir des conseils adaptés à ses besoins. 

 

Lieu :  

Dans les locaux de CIIB à Paris 2ème et à distance 

 

Contact : 

Tél : 01 42 46 11 73   Email ; contact@ciib.fr 

 

Informations complémentaires :  

CiiB (Conseil en Ingénierie et Introduction Boursière des PME-PMI) est certifié Qualiopi. 

 

Pour en savoir plus nos formations, rendez-vous sur www.ciib.fr/formation 

https://www.ciib.fr/formation

